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L’édito du Maire 

 
La Sécurité encore et toujours, 
 

Une piste cyclable a été créée dans la Rue de Vaire côté école/salle du Vaizot entre 
le n° 5 et le n° 9 afin de sécuriser au maximum les utilisateurs de la petite reine, 
notamment les enfants qui vont à l'école. Cette création sur la chaussée a entraîné le 
classement de la voie en espace partagé avec de facto une réduction de la vitesse de 50 
km/h à 20 km/h. Un arrêté municipal a été pris dans ce sens. Je souhaite que les véhicules 
empruntant cette rue respectent cette limitation. 

 
  Je profite de cet éditorial pour rappeler que les trottoirs en général ne sont pas des 
parkings, ni des aires de stationnement. Il y a suffisamment de places disponibles sur la 
commune notamment devant la mairie.  

 
La vitesse dans la Grande Rue est toujours limitée à 30 km/h entre le salon de 

coiffure et la brasserie. 
 
  Le respect de ces règles est un gage de sécurité pour les piétons et les cyclistes. 
 

Mon devoir de Maire est de faire de temps en temps une piqûre  de rappel pour 
éviter les oublis. 

 
                                   Bien à Vous, 

                                   Le Maire, 

                                   Frédéric Salvi 
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Conseil du Jeudi 23 novembre 2017 : 

Projet de réfection des courts couverts de tennis – Actualisation du projet et demandes de subventions : le projet a été 

revu, les travaux ne concernent plus que la réfection et le désamiantage de la toiture ainsi que l’éclairage. La part de la 

commune serait de 25 %. L’ouverture au public des courts serait élargie à l’école, au centre de loisirs et au public non-

adhérent (selon les conditions prévues dans la convention). 11 voix pour. 

Convention de mise à disposition des équipements communaux destinés à la pratique du tennis avec le Tennis Loisirs de 

Nancray : 8 voix pour et 3 abstentions. 

Offre de concours du club Tennis Loisirs de Nancray pour la réfection des courts couverts de tennis : elle consiste à prendre 

en charge une partie des coûts liés aux études et aux travaux. Le montant de la participation est équivalent au montant de 

l’opération TTC moins les diverses participations (part de la Commune, subventions, ...). Les versements seront réalisés en 

fonction de l’avancée des études et des travaux. 11 voix pour. 

Pour ces 3 délibérations, Jean SANCEY-RICHARD ne prend pas part au vote. 

Etablissement Public Foncier – Convention de mise à disposition pour entretien et démarches préalables à la cession du 

bien dit « terrain Barbier » : bien que non propriétaire de ce bien, la Commune a besoin de pouvoir effectuer des 

démarches pour entretenir le terrain et préparer la future cession avant la rétrocession par l’EPF. 12 voix pour. 

Convention d’occupation des locaux avec les Bad’s de Nancray : cette nouvelle association propose la pratique du 

badminton en loisirs et en compétition à l’espace du Vaizot. 12 voix pour. 

Avenant à la convention d’occupation des locaux avec l’association La Dynamique : suite au développement de  ses activités 

(sophrologie et théâtre), cette association a sollicité la Commune. Cette dernière lui propose la salle Tatu et la salle de 

danse de l’espace du Vaizot. 12 voix pour. 

Aide aux communes – Convention relative à l’évolution du dispositif et à la mise en place de nouveaux services communes 

entre la CAGB, ses Communes membres et certains syndicats de Communes : 12 voix pour adhérer au dispositif niveau 2b 

(2,50 € / habitant / an). 

Rapport annuel 2016 sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif : 12 voix pour. 

Rapport annuel 2016 sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable : 12 voix pour. 

Evaluation prévisionnelle des transferts de charge 2017 : 9 voix pour et 3 abstentions pour approuver cette évaluation liée 

à la mutualisation de la Direction Urbanisme Projets Planification (DUPP) et au transfert de la base de loisirs d’Osselle, 

décrite dans le rapport de la CLECT (Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées). 

Budget principal : décision modificative n° 2 – annule et remplace la délibération n° 54-17 : 12 voix pour. 

Présents : Frédéric SALVI, Vincent FIETIER, Annette GIRARDCLOS, Nathalie LANTENOIS, Sylvie CATTET, Monique RAMEL, Jean 

SANCEY-RICHARD, Barbara KURTZMANN et Daniel ROLET. 

Excusés avec pouvoir : Norbert ANGUENOT, François MOREL et Corinne GALVEZ. 

Excusés : Valérie GERENT, Anouck PRETRE et Cédric ROBERT. 

Suite à la démission de Stéphane SAUCE, Valérie CASSARD et Jean-Marc DESCHAMPS ont été sollicités. Ne pouvant intégrer 
le conseil municipal, c’est Corinne GALVEZ qui prendra la place laissée vacante. 

Les échos du conseil municipal 



La vie associative 

 

 

 

 

 

 APE 

L'Association des Parents d’Elèves organise le vendredi 1er décembre à partir de 17h30  

Jusqu’ à 19h30 - Marché des producteurs et artisans locaux  

à partir de 19h : repas musical  

L'APE vous propose de partager ce moment convivial autour d'un bon repas au prix de 12 €.  

Repas sur réservation par mail à ape.nancray@gmail.com ou par téléphone au 06 83 86 42 82 

Venez nombreux !! " 

 
 

https://webmail1h.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=71275&check=&SORTBY=1


 

 BIBLIOTHEQUE 

  
 

 ABN 

 

Suite au succès rencontré précédemment, Jérôme THIEBAUD nous fait 

l’honneur d’une dégustation musicale gratuite le lundi 11 décembre à 

20h00 salle Tatu. 



 

 ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS DU PLATEAU DE BOUCLANS 

2016 a été marquée par la tenue du congrès départemental de l’AFCAC (association 

franc-comtoise des anciens combattants) à BOUCLANS le 14 mai. 

Plus de 200 participants, 41 drapeaux réunis à cette occasion. 

Cérémonie sous une pluie battante aux monuments aux morts, cela n’a pas empêché 

les enfants des écoles sous la houlette de leur professeur Jean-Luc ANDRE de 

chanter une vibrante Marseillaise, qu’ils en soient vivement remerciés. 

Merci à la municipalité de BOUCLANS  pour son aide et à tous les bénévoles dont les maires de OSSE et 

DAMMARTIN LES TEMPLIERS, Monsieur COURTOIS du comité des fêtes de GONSANS, à l’abbé 

VERNEREY, à toute l’équipe paroissiale, dont la chorale, la clique et toute les personnalités, le monde 

combattant et tous les participants. 

Comme chaque année nous avons organisé en collaboration avec les maires les cérémonies patriotiques. 

Le 21 janvier notre assemblée générale. 

Le 25 mai notre journée de convivialité. 

Le 1°  septembre 22 anciens combattants, veuves et sympathisants ont participé au voyage à VERDUN. 

Nous dénombrons malheureusement des deuils, le 5 mai  René TIBERGHIEN  de NANCRAY, le 5 

juin  Jacques MERCIER de GONSANS. 

PROGRAMME 2018 : 

3 février 2018, assemblée générale. 

8 mai, cérémonie à GONSANS 

18 juin, cérémonie à BOUCLANS. 

11 novembre, cérémonie du centenaire à NANCRAY, la municipalité de NANCRAY a déjà engagé des 

rencontres et lancée des initiatives pour marquer cet évènement. 

5 décembre, céremonie à BOUCLANS, journée en mémoire des morts pour la France en Afrique du nord, 2 

à NAISEY LES GRANGES, 1 à SILLEY BLEFOND,  

1 à BOUCLANS. 

 

Et comme la tradition l’exige la journée de convivialité le 10 mai, jour de l’Ascension. 

Le repas annuel en salle des fêtes est abandonné, nombre de participants insuffisant, par rapport aux prix 

de revient et remplacé par un repas au restaurant le 11 novembre. 

En cette période d’inquiétude face aux attaques de toute nature le monde combattant a besoin d’être présent, 

fort, c’est pourquoi nous vous invitons à nous rejoindre en tant que sympathisant , mais encore comme porte-

drapeaux, homme ou femme, garçon ou fille il n’y a pas de limite d’âge, une seule obligation : casier judiciaire 

vierge. 

En cette fin d’année voici le temps de penser à des choses joyeuses, nous vous souhaitons de passer de 

bonnes fêtes de fin d’année et nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 2018. 

 Pour la section 

 Le Président 

 Georges MAGNIN 



 JUDO CLUB NANCRAY : actualité des mois de septembre à novembre 2017 

24 SEPTEMBRE 2017 : TOURNOI DE DIJON CADETS-JUNIORS PAR EQUIPES 

 
 

4-5 NOVEMBRE 2017 : 4ème TOURNOI INTERNATIONAL JOSEPH HUMBERT 

 

4 NOVEMBRE 2017 : CHAMPIONNAT DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE CADETS PAR EQUIPES 

 

 

L’EQUIPE CADETS AJBD 21-25, CHAMPIONNE DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 2017 

Alexandre GLEJZER et son équipe de 

l'AJBD 21-25 remportent la compétition 

en cadets. 

Pour son premier tournoi de l'année, Alex 

fait un sans-faute (5 combats = 5 ippons). 

Cette année, notre tournoi annuel Joseph Humbert a eu lieu 

le dimanche 5 novembre et était précédé, le samedi 4 

novembre, de notre « 1er Stage International » animé par le 

champion polonais, Paweł ZAGRODNIK, 5ème aux JO de 

Londres.  

322 combattants (dont 24 de Nancray) représentant 21 clubs 

et 3 pays ont foulé les tatamis de l’Espace du Vaizot et plus 

de 1200 personnes sont venues les encourager. 

L’Est Républicain et France Bleu Besançon se sont fait 

l’écho du grand succès de cette manifestation désormais 

incontournable dans la région. 

Vous retrouverez toutes les photos de ce week-end sur 

notre site Internet http://www.judoclubnancray.fr/  ou 

notre page Facebook 

https://www.facebook.com/judoclubnancray/ 

Alexandre GLEJZER et ses 

copains de l’AJBD 21-25, 

remportent le titre régional 

synonyme de qualification 

pour le Championnat de 

France qui aura lieu à l'Institut 

du Judo à Paris le 2 décembre 

2017. Alex remplit 

parfaitement son contrat en 

battant tous ses adversaires 

par ippon.  

 

http://www.judoclubnancray.fr/


5 NOVEMBRE 2017 : CHAMPIONNAT DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE JUNIORS PAR EQUIPES 

 

 

L’EQUIPE JUNIORS AJBD 21-25, CHAMPIONNE DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 2017 

19 NOVEMBRE 2017 : TOURNOI D’HERICOURT 

  

                 LORENZO NICOLET : 1ER       MAXIME FAVRE : 2ème 

                                            

MAELYS FAVRE : 3ème 

Vous pouvez suivre l’actualité de notre club sur Internet :  

www.judoclubnancray.fr et www.facebook.com/judoclubnancray  

Le lendemain, Alexandre, 

surclassé en juniors, récidive 

avec l’équipe 1 de l’AJBD 

21-25 en s’imposant dans 

tous ses combats (5 ippons 

et 2 wazaris à 1) et permet à 

l’équipe de remporter le titre 

et de se qualifier par là 

même au Championnat de 

France qui aura lieu à 

l’Institut du Judo à Paris le 3 

décembre prochain. 

 

L’opiniâtreté, la régularité et les 

résultats de notre « Relève » sont 

de bon augure pour notre 

déplacement au tournoi du JKC 

La Chaux-de-Fonds (CH) le 26 

novembre prochain.  

 

http://www.facebook.com/judoclubnancray


 

 



 
 

 



QUELQUES INFOS : 
 

 Des travaux sont en cours pour raccorder le presbytère et le bâtiment de la mairie au réseau 
d’assainissement. 

 
 L’arbre dans la cour de la mairie vit ses derniers mois. Ses racines ont détérioré le mur de 

soutènement de la cour et envahi le réseau d’eaux usées.  
 

 Le secrétariat de mairie sera fermé les mardis 26 décembre 2017 et 2 janvier 2018. 
 

 
 

QUELQUES RAPPELS : 
 

 Attention aux cambriolages avec le passage à l’heure d’hiver. Il est constaté une 
recrudescence des actes de vandalisme entre 17h00 et 19h00. 
 

 Pensez à vous équiper, vous et vos enfants, piétons et cyclistes, de dispositifs réfléchissants 
pour être mieux vus par les usagers de la route. 
 

 Un certain nombre de boîtes aux lettres dans le village ne sont pas « équipées » de noms et 
de numéros de rue. Pensez à le faire pour faciliter le travail des facteurs et des distributeurs 
occasionnels. 

 

  
 

              Les prochains rendez-vous 

 

 Conseil Municipal : jeudi 21 décembre 2017 à 20h30. 

 

 Vœux du Maire : samedi 20 janvier 2018 à 11h00 à l’espace du Vaizot. 



Quelques photos de la décoration du village pour fin octobre, début novembre. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


